


Présence policière dans un établissement d’enseignement
D’après un modèle proposé par le CADRE DE RÉFÉRENCE



ANNEXE 1


COLLABORATION ENTRE UN ORGANISME SCOLAIRE1 ET UN CORPS DE POLICE
À DES FINS DE PRÉVENTION ET D’ENQUÊTES et interventions de leurs membres en cas d’urgence ou de signalement d’un acte d’intimidation ou de violence

[bookmark: Texte1][bookmark: Texte22]ENTRE :  	INDIQUER LE NOM DE L’ORGANISME SCOLAIRE, personne morale de droit public en vertu de l’article 113 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3), ayant son principal établissement au (à préciser), représenté(e) par (à préciser), (titre) dûment autorisé(e) en vertu de (à préciser) ;
[bookmark: Texte23]ci-après appelé(e) « l’organisme scolaire »,
[bookmark: Texte24]ET :	INDIQUER LE NOM DE L’AUTORITÉ DE QUI RELÈVE LE CORPS DE POLICE QUI DESSERT EN TOUT OU PARTIE LE TERRITOIRE DE L’ORGANISME SCOLAIRE ;
[bookmark: Texte12]ci-après appelé(e) « le corps de police».

Aux fins de l’application de la présente entente, le terme « parties » inclut le corps de police lorsque le contexte l’exige ou le permet.
ATTENDU QUE l’organisme scolaire a pour mission, en vertu de l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-13.3, ci-après appelée « LIP »), d’établir des établissements d’enseignement sur son territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur rendant accessibles des biens et services éducatifs de qualité et de veiller à leur réussite éducative, en vue de l’atteinte d’un plus haut niveau d’instruction, de socialisation et de qualification de la population ;
ATTENDU QUE l’organisme scolaire veille, en vertu de l’article 210.1 de la LIP, à ce que chacun de ses établissements offre un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire de manière à ce que tout élève qui la fréquente puisse y développer son plein potentiel, à l’abri de toute forme d’intimidation ou de violence, et qu’à cette fin, il soutient les directeurs de ses établissements au regard de la lutte contre l’intimidation et la violence ;
ATTENDU QUE le corps de police ainsi que chacun de ses membres ont pour mission, en vertu de l’article 48 de la Loi sur la police (RLRQ, chapitre P-13.1), de maintenir la paix, l’ordre et la sécurité publique, de prévenir et de réprimer le crime et les infractions aux lois ou aux règlements pris par les autorités municipales sur le territoire de la municipalité à laquelle ils sont rattachés, sur le territoire où ils sont établis ainsi que sur tout autre territoire où ils assurent des services policiers, et d’en rechercher les auteurs ;
ATTENDU QUE l’article 214.1 de la LIP prévoit qu’un centre de services scolaire et l’autorité de qui relève chacun des corps de police desservant son territoire doivent conclure une entente concernant les modalités d’intervention des membres du corps de police en cas d’urgence ainsi que lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence leur est signalé et visant à mettre en place un mode de collaboration aux fins de prévention et d’enquêtes ;
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1. Désigne un centre de services scolaire ou une commission scolaire.

ATTENDU QUE le Règlement sur les ententes des centres de services scolaires relatives à la collaboration à des fins de prévention et d’enquêtes avec les corps de police ainsi qu’aux interventions de leurs membres en cas d’urgence ou de signalement d’un acte d’intimidation ou de violence (RLRQ, chapitre I-13.3, r. 6.1) établit les éléments essentiels et les modalités particulières que doivent respecter de telles ententes ;
ATTENDU QUE cette entente tient compte des mandats, des directives et des procédures d’intervention propres à chacune des parties ;
EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit :

1 Objet
L’entente a pour objet :
1.1 De préciser, à l’égard de l’organisme scolaire et de ses établissements d’enseignement énumérés à l’annexe I, les modalités d’intervention des membres du corps de police en cas d’urgence ainsi que lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence leur est signalé ;
1.2 D’établir un mode de collaboration entre les établissements d’enseignement et le milieu policier à des fins de prévention et d’enquêtes.

2 Obligations générales
2.1 Les parties :
a) favorisent la collaboration, la concertation ainsi que la réciprocité d’action pour la réalisation des fins visées par la présente entente ;
b) fournissent aux personnes concernées de leur organisation respective l’information sur le contenu de la présente entente nécessaire pour en assurer la mise en œuvre, notamment aux personnes suivantes :
· [bookmark: Texte13](à préciser),
· (à préciser),
· (à préciser);
c) réalisent annuellement un bilan conjoint sur la mise en œuvre de la présente entente.
2.2 Dans le cadre de l’application de la présente entente, les parties tiennent compte des dispositions prévues dans l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave, notamment dans les situations d’enquête ou d’urgence où une personne a un motif raisonnable de croire qu’un enfant est victime d’abus sexuels ou de mauvais traitements physiques.
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3 Modalités particulières dans un contexte de prévention
3.1 Les activités de prévention qui seront réalisées annuellement par le corps de police, seul ou en collaboration avec un partenaire dont l’expertise aura été reconnue conjointement par les parties, sont celles prévues à l’annexe II.
3.2 Aux fins de la planification d’activités annuelles de prévention qui seront réalisées à compter de la deuxième année de l’entente :
a) [bookmark: Texte8]l’organisme scolaire actualise l’analyse de la situation de chaque installation et communique ensuite par écrit ses besoins au corps de police avant le (inscrire une date) ;
b) le corps de police communique par écrit à l’organisme scolaire les services et les outils susceptibles de répondre aux besoins communiqués par ce dernier conformément au paragraphe a), en fonction de l’expertise et à la lumière de l’expérience en la matière du corps de police, et ce, avant le (inscrire une date).

4 Modalités particulières dans un contexte d’enquête
4.1 Une enquête policière peut être effectuée à partir des informations fournies par l’organisme scolaire ou par un établissement d’enseignement ou à l’initiative du corps de police, que l’infraction ait ou non été commise à l’établissement d’enseignement ou sur le territoire de l’organisme scolaire. Outre les cas où le signalement aux autorités policières est obligatoire selon la loi, les critères permettant de déterminer les situations susceptibles de mener à une enquête policière sont notamment :
a) les circonstances, la nature ou la gravité objective de l’infraction ;
b) la sécurité des personnes ou des lieux ;
c) les dommages causés à la victime ;
d) l’âge de l’auteur présumé de l’infraction et sa conduite antérieure ;
e) le contexte familial ;
f) le risque de récidive ;
g) la saisie de biens illicites ou illégaux ;
h) les besoins en matière de prévention, de dissuasion ou de responsabilisation de l’auteur présumé de l’infraction.
4.2 L’organisme scolaire veille à ce que l’établissement d’enseignement, y compris son personnel scolaire :
a) fournisse une collaboration et un soutien au corps de police pour assurer l’efficacité d’une intervention ;
b) dans le cas où la possession même des biens confisqués par l’établissement d’enseignement, y compris son personnel scolaire, est interdite par la loi ou présente un danger :
· évite de manipuler les biens inutilement,
· dépose les biens dans un sac prévu à cet effet et le scelle en présence d’un témoin,
· demande sans délai l’assistance du corps de police et lui remet le sac,
· informe les parents, le tuteur ou le titulaire de l’autorité parentale, s’il y a lieu.
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4.3 Si cela est possible sans nuire à l’enquête, le corps de police :
a) avise préalablement la direction de l’établissement d’enseignement de toute intervention policière dans l’établissement ;
b) se présente à la direction de l’établissement d’enseignement et précise le cadre de son intervention dans l’établissement ;
c) limite ses déplacements aux lieux réservés aux services administratifs ;
d) tient les interrogatoires au poste de police, s’il y a lieu ;
e) fournit à la direction de l’établissement d’enseignement une rétroaction relativement à l’intervention policière qui y a été effectuée ;
f) informe les parents, le tuteur ou le titulaire de l’autorité parentale de l’arrestation de leur enfant, s’il y a lieu.
4.4 Avant une opération policière et si cela est possible sans nuire à l’enquête, les rôles et les responsabilités de toute personne susceptible d’intervenir ainsi que les procédures applicables sont déterminés lors de rencontres préalables.
4.5 Les parties conviennent de respecter la stratégie de communication prévue à l’annexe III, qui vise à informer adéquatement les parents des élèves, les élèves, les membres du personnel scolaire, les médias ainsi que toute autre personne concernée, le cas échéant, par la tenue d’une enquête.

5 Modalités particulières dans un contexte d’urgence
5.1 L’organisme scolaire veille à ce que l’établissement d’enseignement :
a) établisse des mesures d’intervention d’urgence applicables dans les situations où survient un événement nécessitant une intervention policière d’urgence ;
b) transmette sans délai au corps de police une copie de ses mesures d’intervention d’urgence de même que toute mise à jour de celles-ci effectuée pendant la durée de l’entente ;
c) fournisse une collaboration et un soutien au corps de police pour assurer l’efficacité d’une intervention ;
d) demande l’assistance du corps de police et prenne les mesures appropriées pour protéger la santé et la sécurité des personnes sous sa responsabilité lorsqu’une personne ou un groupe de personnes menace la sécurité d’autrui ou perturbe gravement le fonctionnement de l’établissement d’enseignement.
5.2 L’organisme scolaire offre un soutien aux élèves et aux membres du personnel scolaire qui en ont besoin à la suite de l’intervention et leur indique les suivis à effectuer, le cas échéant.
5.3 Le corps de police :
a) collabore avec l’organisme scolaire et l’établissement d’enseignement à la mise en œuvre des mesures d’intervention d’urgence établies en application de la présente entente ;
b) s’assure que ses membres qui sont concernés par la présente entente ont pris connaissance des mesures d’intervention d’urgence ainsi que des mises à jour qui y ont été apportées, le cas échéant ;
c) collabore avec l’organisme scolaire aux actions visant à prévenir les situations où une personne ou un groupe de personnes menace la sécurité d’autrui ou perturbe gravement le fonctionnement de l’établissement d’enseignement ;
d) avise préalablement la direction de l’établissement d’enseignement de toute intervention policière d’urgence dans cet établissement d’enseignement, si cela est possible sans nuire à l’intervention.

5.4 À la suite de toute intervention policière d’urgence, l’organisme scolaire, les autorités de l’établissement d’enseignement ainsi que le corps de police réalisent une rétroaction sur la qualité et l’efficience de la collaboration entre les parties et des interventions effectuées et déterminent le suivi à faire, s’il y a lieu.
5.5 Les parties conviennent de respecter la stratégie de communication prévue à l’annexe III, qui vise à informer adéquatement les parents des élèves, les élèves, les membres du personnel scolaire, les médias ainsi que toute personne concernée, le cas échéant, par la situation d’urgence.

6 Modalités particulières en cas de signalement d’un acte d’intimidation ou de violence
6.1 Lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence lui est signalé, le corps de police collabore avec les autorités scolaires concernées, notamment en vue d’assurer la protection des élèves.
6.2 Sous réserve des dispositions légales applicables en matière de protection des renseignements personnels, les parties se communiquent verbalement ou par écrit toute l’information nécessaire lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé, à savoir, notamment :
a) l’identité des personnes concernées ;
b) les faits et les circonstances de l’événement ;
c) la nature de l’intervention prévue ou effectuée par l’établissement d’enseignement ou le corps de police ;
d) les suites de l’intervention effectuée par l’établissement d’enseignement ou le corps de police.
6.3 Les parties conviennent des actions à entreprendre ou à poursuivre en lien avec l’acte d’intimidation ou de violence signalé ou pour lequel des mesures ont déjà été prises, si elles estiment d’un commun accord que les circonstances le justifient.

7 Entrée en vigueur et durée
7.1 [bookmark: Texte14]La présente entente entre en vigueur à la date de la dernière signature et est d’une durée de (indiquer le nombre d’années, qui ne peut être inférieur à 3 ans ni supérieur à 5 ans).
7.2 [bookmark: Texte15]Les parties conviennent de se rencontrer (à préciser) jours avant l’échéance de la présente entente en vue de sa mise à jour et de son renouvellement.

8 Annexes
Les annexes font partie intégrante de la présente entente ; les parties déclarent en avoir pris connaissance et les acceptent. En cas de conflit entre l’une d’elles et la présente entente, cette dernière prévaut.

9 Modification
Pour être valide, toute modification à la présente entente doit être formulée par écrit et signée par les parties. Cette modification ne peut changer la nature de l’entente et en fait partie intégrante.

10 Représentants des parties
10.1 Pour toute communication relativement à l’application de la présente entente, les parties désignent respectivement les représentants suivants, dûment autorisés à agir :

	Pour l’organisme scolaire

	Prénom : 
	Nom : 

	Fonction : 

	Direction : 

	Nom de l’organisation : 

	Adresse complète : 

	Téléphone : 
	Courriel : 

	Pour le corps de police

	Prénom : 
	Nom : 

	Fonction : 

	Direction : 

	Nom de l’organisation : 

	Adresse complète : 

	Téléphone : 
	Courriel : 



10.2 Pour toute communication relativement à la modification ou au renouvellement de la présente entente, les parties désignent respectivement les représentants suivants, dûment autorisés à agir :

	Pour l’organisme scolaire

	Prénom : 
	Nom : 

	Fonction : 

	Direction : 

	Nom de l’organisation : 

	Adresse complète : 

	Téléphone : 
	Courriel : 

	Pour l’autorité de qui relève le corps de police qui dessert tout ou partie du territoire de l’organisme scolaire

	Prénom : 
	Nom : 

	Fonction : 

	Direction : 

	Nom de l’organisation : 

	Adresse complète : 

	Téléphone : 
	Courriel : 




	Pour le corps de police

	Prénom : 
	Nom : 

	Fonction : 

	Direction : 

	Nom de l’organisation : 

	Adresse complète : 

	Téléphone : 
	Courriel : 



10.3 Les parties se communiqueront par écrit et dans les meilleurs délais tout changement apporté au nom, à la fonction et aux coordonnées de leurs représentants.

[bookmark: Texte16]EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente entente, produite en (inscrire en lettres le nombre) exemplaires.
L’ORGANISME SCOLAIRE
[bookmark: Texte17](Date) 
[bookmark: Texte18][bookmark: Texte19](Prénom et nom) (Fonction)
LE CORPS DE POLICE
(Date) 
(Prénom et nom) (Fonction)
[bookmark: Texte20](Indiquer le nom de l’autorité de qui relève le corps de police qui dessert en tout ou partie le territoire de l’organisme scolaire)

ANNEXE I

Liste des établissements d’enseignement de l’organisme scolaire et des représentants désignés pour la mise en œuvre
des mesures prévues par l’entente

	
	ÉTABLISSEMENT
	
	CORPS DE POLICE

	1
	Nom :      
[bookmark: Texte25]Coordonnées :      
[bookmark: Texte26]Représenté par :      
[bookmark: Texte27]Fonction :      
	1
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      

	2
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      
	2
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      

	3
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      
	3
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      

	4
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      
	4
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      

	5
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      
	5
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      

	6
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      
	6
	Nom :      
Coordonnées :      
Représenté par :      
Fonction :      



ANNEXE II

Liste des activités de prévention réalisées par le corps de police, seul ou en collaboration avec un partenaire


1 Activités de prévention communes à tous les établissements du centre de service scolaire ou de la commission scolaire

	Activité de prévention
	Représentant du corps de police
	Partenaire

	
	
	

	
	
	

	
	
	



2 Activités de prévention spécifiques à un établissement

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : 	

	Activité de prévention
	Représentant du corps de police
	Partenaire

	
	
	

	
	
	

	
	
	



NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : 	

	Activité de prévention
	Représentant du corps de police
	Partenaire

	
	
	

	
	
	

	
	
	



ANNEXE III

Exemple d’une stratégie de communication applicable dans un contexte d’enquête et d’urgence


1 Stratégie de communication visant les médias
Nommer une personne qui agira comme porte-parole
Chaque établissement d’enseignement doit désigner une personne qui agira comme porte-parole en collaboration avec l’organisme scolaire. Cette personne doit être en contact direct avec le service des communications de l’organisme scolaire pour faciliter les discussions avec les représentants des médias. Dans le cadre d’une intervention policière, elle doit rapidement établir un contact avec le service des communications du corps de police concerné.
Assurer la sécurité dans l’établissement d’enseignement
Il importe de s’assurer que les personnes qui circulent à l’intérieur de l’établissement d’enseignement y sont autorisées. Par exemple, un caméraman doit obtenir le consentement de l’organisme scolaire avant de filmer quoi que ce soit dans l’établissement d’enseignement. Dans le contexte d’une intervention policière ou d’une enquête, il est cependant recommandé de discuter de la présence des médias avec le représentant du service des communications du corps de police concerné, qui sera en mesure d’évaluer si cette présence pourrait nuire à l’intervention ou à l’enquête.
Interdire l’accès au lieu où se déroule l’événement
Tant que les autorités policières n’ont pas donné leur autorisation à cet égard, il faut interdire aux médias l’accès au lieu de l’événement tout en expliquant les raisons qui justifient cette interdiction (sécurité, préservation des éléments de preuve, etc.).
Déterminer un endroit pour réunir les médias
L’endroit où réunir les médias diffère de celui où s’est produit l’événement. Il sert à rassembler les journalistes pour tenir des points de presse ou des entrevues. Il faut prévoir notamment un accès facile à des prises électriques et à des appareils téléphoniques. Cet endroit devrait être déterminé par l’organisme scolaire, de concert avec le représentant du service des communications du corps de police concerné. Ce sont généralement les porte-parole des corps de police qui gèrent la présence des médias sur les lieux d’une intervention policière ou d’une enquête.
Se référer au porte-parole officiel
Pour éviter que de l’information contradictoire ou erronée ne circule, il est important de réduire au minimum les sources d’information et de s’en remettre au porte-parole de l’établissement d’enseignement pour répondre aux questions soulevées par les médias. Cette personne livre des faits et non des opinions ou des perceptions. Elle accueille les journalistes, de concert avec le représentant du service des communications du corps de police concerné. Elle garde son calme et traite les représentants des médias avec professionnalisme et dans le respect du droit du public à l’information et du droit à la confidentialité des renseignements personnels.

Préparer la transmission de l’information aux représentants des médias
Le porte-parole de l’établissement d’enseignement doit consulter le corps de police avant de livrer quelque information que ce soit sur un événement qui vient de se produire. Le représentant du service des communications du corps de police concerné lui assurera son soutien. Tous deux conviendront des éléments d’information qui seront livrés et, si possible, prévoiront les questions qui seront posées. Les journalistes voudront savoir ce qui s’est produit (où, quand, comment et pourquoi). Généralement, c’est au service des communications du corps de police que revient le traitement des aspects factuels. Le message formulé à l’endroit des journalistes devra être bref, descriptif et neutre et protéger la confidentialité des renseignements personnels. De plus, le message, exprimé dans un langage simple et clair, devra être le même pour tous les médias. La diffusion d’un communiqué de presse est généralement l’approche à privilégier, et le contenu de ce communiqué devra être accessible aux membres du personnel scolaire et aux parents.

2 Stratégie de communication visant les membres du personnel scolaire
Désigner la personne qui communiquera l’information au personnel scolaire
Lors d’une intervention policière ou d’une enquête, l’établissement d’enseignement doit désigner une personne qui sera chargée de communiquer l’information au personnel scolaire. Cette personne devra travailler étroitement avec le porte-parole de l’établissement d’enseignement pour assurer la cohérence des communications avec le personnel scolaire.
Déterminer le moment de la communication
En fonction des particularités de chaque situation, la personne responsable devra déterminer le meilleur moment pour informer le personnel. Dans certains types d’intervention ou d’enquête, il peut être possible de communiquer avec le personnel en amont de l’intervention, avec l’accord du corps de police concerné, surtout si celle-ci est planifiée. Dans la mesure du possible, il faut communiquer l’information au personnel avant de la transmettre aux médias.
Interdire l’accès au lieu où se déroule l’événement
Tant que les autorités policières n’ont pas donné leur autorisation à cet égard, il faut interdire l’accès au lieu où se déroule l’événement au personnel scolaire dont la présence n’est pas essentielle, tout en expliquant les raisons qui justifient cette interdiction (sécurité, préservation des éléments de preuve, etc.).
Préparer la transmission de l’information au personnel scolaire
La personne chargée de communiquer l’information au personnel scolaire doit consulter le corps de police avant de livrer quelque information que ce soit sur un événement qui vient de se produire. Le représentant du service des communications du corps de police concerné lui assurera son soutien. Tous deux conviendront des éléments d’information qui seront livrés et, si possible, prévoiront les questions qui seront posées. Le message devra être bref, factuel, descriptif et neutre et protéger la confidentialité des renseignements personnels. De plus, le message, formulé dans un langage simple et clair, devra concorder avec celui destiné aux médias, aux parents et aux élèves. Il importe d’éviter de transmettre de l’information aux médias sans d’abord consulter le représentant du service des communications du corps de police concerné.
Établir la façon de communiquer
La personne chargée de communiquer l’information aux membres du personnel scolaire doit évaluer s’il est préférable de les informer lors d’une réunion ou par d’autres moyens (ex. : courriel ou rencontre individuelle).

3 Stratégie de communication visant les parents des élèves et les élèves
Désigner la personne qui devra communiquer l’information aux parents et aux élèves
Lors d’une intervention policière ou d’une enquête, l’établissement d’enseignement doit désigner une personne qui sera chargée de communiquer l’information aux parents et aux élèves. Cette personne devra travailler étroitement avec le porte-parole de l’établissement d’enseignement pour assurer la cohérence des communications avec les élèves, les parents et les médias.
Déterminer le moment de la communication
En fonction des particularités de chaque situation, la personne responsable devra déterminer le meilleur moment pour informer les parents et les élèves. Il est peu probable qu’il soit possible de communiquer avec les parents et les élèves en amont d’une intervention policière ou d’une enquête, de façon à ne pas nuire à celle-ci.
Interdire l’accès au lieu où se déroule l’événement
Tant que les autorités policières n’ont pas donné leur autorisation à cet égard, il faut interdire l’accès au lieu de l’événement aux parents et aux élèves dont la présence n’est pas essentielle, tout en expliquant les raisons qui justifient cette interdiction (sécurité, préservation des éléments de preuve, etc.).
Préparer la transmission de l’information aux parents et aux élèves
La personne chargée de communiquer l’information aux parents et aux élèves doit consulter le corps de police avant de livrer quelque information que ce soit sur un événement qui vient de se produire. Le représentant du service des communications du corps de police concerné lui assurera son soutien. Tous deux conviendront des éléments d’information qui seront livrés et, si possible, prévoiront les questions qui seront posées. Le message devra être bref, factuel, descriptif et neutre et protéger la confidentialité des renseignements personnels. De plus, le message, formulé dans un langage simple et clair, devra concorder avec celui destiné aux médias et au personnel scolaire. Il importe d’éviter de transmettre de l’information aux médias sans d’abord consulter le représentant du service des communications du corps de police concerné.
Établir la façon de communiquer
La personne chargée de communiquer l’information aux parents et aux élèves doit évaluer s’il est préférable de les informer lors d’une réunion ou par d’autres moyens (ex. : courriel ou lettre aux parents par l’entremise des élèves). Il est important de prévoir un moyen destiné aux parents et aux élèves par lequel ils peuvent facilement obtenir des réponses à leurs questions et à leurs préoccupations.
